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SSEERRVVIICCEE  DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALL  DD’’IINNCCEENNDDIIEE  EETT  DDEE  SSEECCOOUURRSS  DD’’EEUURREE--EETT--LLOOIIRR  

  
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
VENDREDI 13 DECEMBRE 2013  

 

 

 

(La séance est ouverte à 14 h 45 sous la présidence de M. Albéric de Montgolfier.) 

 

M. le président. - Mesdames, Messieurs, j'ai le plaisir de vous accueillir pour ce conseil 
d’administration et d’accueillir particulièrement Didier Martin, préfet d’Eure-et-Loir, dont ce 
sera la dernière participation à notre conseil d'administration puisque, monsieur le préfet, vous 
nous quitterez officiellement jeudi pour le Gard. Mais, en ouverture, d'ores et déjà, je 
voudrais, au nom de tous les membres du conseil d’administration, vous remercier pour votre 
présence particulièrement soutenue à nos conseils d'administration et pour tout l'intérêt que 
vous portez au SDIS. 

1/ APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 4 NOVEMBRE 2013 

M. le président. - Appelle-t-il de votre part des observations ?... 

(Aucune.) 

 Vote : le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

2/ ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2014 

M. le président. - Notre séance est consacrée essentiellement aux orientations budgétaires 
pour 2014, que le directeur va vous présenter. 

S’agissant de la ressource, nous avons voulu un contingent limité pour les communes, selon 
c’est la loi (CGCT), mais aussi pour le département, à l'inflation. Cela nous donne donc des 
moyens limités. Il faut faire des choix. Ces orientations budgétaires tiennent compte de ces 
choix. Un certain nombre de décisions sont le reflet de ces recettes réelles de fonctionnement. 

Je laisse M. le directeur vous présenter ces orientations budgétaires pour 2014, avant que nous 
en délibérions. 

M. le Colonel VANDENHOVE. - Merci, monsieur le président. 

Je vais vous présenter ces orientations budgétaires au regard d'un document qui vous a été 
adressé en annexe. 

1. Equilibre général  

► Equilibre général OB 2014 (p. 5) 
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Le projet de budget 2014 s'équilibre à un montant de 54 511 K€ contre 47 913 K€ en 2013, 
soit une augmentation de 13,8 % :  

. 35 177 000 € en fonctionnement ; 

. 19 333 824 € en investissement. 

Les dépenses réelles représentent une augmentation de 13,7 % par rapport à l'an dernier, pour 
un montant de 49 690 K€. Cette progression s'explique principalement par la construction du 
centre de secours principal de Chartres-Champhol (11 M€ prévus en 2014). 

Il vous a été transmis un schéma qui représente tous les équilibres et les masses. 

Nous allons maintenant zoomer à la fois sur les dépenses et les recettes réelles. 

2. Fonctionnement 

► Fonctionnement : structure des dépenses réelles 2014 (p. 7) 

Les charges de personnel permanent et contractuel sont en légère augmentation.  

Les charges à caractère général (carburant, maintenance, etc.) sont à peu près constantes. 

Légère diminution pour les sapeurs-pompiers volontaires concernant les indemnités et surtout 
les retraites, mais c'est un affichage en termes d'écriture essentiellement. 

Nous sommes constants sur les dépenses diverses. 

Nous allons approfondir un peu tout cela. 

► Fonctionnement : dépenses 2014 (p. 8 & 9)  

Pour les charges de personnel (012), le montant pour les orientations budgétaires 2014 
s’élève à 24 007 K€, qui se répartissent de la manière suivante :  

. 17 732 K€ pour le personnel permanent et autres charges de personnel ; 

. 6 275 KE pour les sapeurs-pompiers volontaires (indemnités, retraites). 

Excusez-moi… 

(Sortie quelques minutes du colonel Vandenhove à 15 h 00.)  

M. le président. - Les charges de personnel sont en augmentation de 2,50 %.  

Vous avez le détail page 9.  

Ces charges pour le personnel permanent reflètent en particulier des décisions externes qui 
nous sont imposées : je pense à la revalorisation des charges patronales et au GVT 
(changement de grade…).  

En revanche, nous n'avons prévu aucune revalorisation du point d'indice. 

S’agissant des sapeurs-pompiers volontaires, l'augmentation est très minime : 34 K€, soit 
0,54 %. Nous incluons dedans la revalorisation réglementaire de 2 % du taux horaire de 
l'indemnité décidée en septembre 2013. 

Les charges à caractère général (011) sont en quasi-stabilité, puisque l'augmentation n'est 
que de 0,76 %. 

Les autres charges de gestion courante (65), en particulier ANTARES, sont en diminution 
de 4,48 %.  
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Globalement, si je dois résumer, du côté des charges de fonctionnement, vous voyez page 7, 
sur 100 €, la structure des dépenses réelles : le personnel permanent et contractuel représente 
57 €, les sapeurs-pompiers volontaires 20 € et les charges à caractère général 22 €.  

Nous avons maîtrisé les charges à caractère général, maîtrisé les charges concernant les 
sapeurs-pompiers volontaires. La seule augmentation importante concerne les personnels 
permanents, et notamment les sapeurs-pompiers professionnels, mais c'est dû en particulier au 
GVT et à l'augmentation des cotisations. 

M. TEROUINARD. - L’effectif des volontaires est stable ?  

M. le président. - Nous arrivons à le maintenir.  

Là, il n’y a pas de créations de postes, mais des changements de grade, du GVT pour les 
sapeurs-pompiers professionnels et il y a, surtout, la revalorisation des charges patronales, 
puisque le plus gros poste de dépense est la cotisation à la CNRACL (+339 K€). 

(Arrivée de M. Jaulneau.) 

► Fonctionnement : recettes 2014 (p. 10)  

L'essentiel de nos ressources est évidemment le contingent incendie. Ce dernier est limité à 
l'inflation (indice des prix à la consommation hors tabac : +0,91 %) pour les communes et 
EPCI, avec un effort identique pour le conseil général, donc une contribution du conseil 
général et des communes de +0,91 %, soit un produit de 32 524 K€, en augmentation par 
rapport au BP 2013 de 292 K€.  

Je passe sur les détails, qui sont indiqués, concernant les autres produits. 

► Progression des principaux postes de fonctionnement, BP 2011-DOB 2014 (p. 11)  

Le diagramme montre, sur les 3 années 2011, 2012 et 2013 pour le BP, et pour nos OB 2014 
la structure des différentes dépenses de fonctionnement. La principale augmentation cette 
année étant sur les charges de personnel hors sapeurs-pompiers volontaires essentiellement 
pour les raisons d'augmentation de cotisations, plus le GVT bien sûr, que je soulignais à 
l'instant. 

3. Autofinancement 

► Constitution de l’autofinancement (p. 13)  

Par déduction, nous devons évidemment regarder la question de l'autofinancement, puisque 
l'objet est de maintenir une capacité d'autofinancement acceptable. 

Cette année, nous allons constater une diminution de notre capacité d'autofinancement. Cette 
dernière sera ajustée en cours d'année. Si nous avons plus d'autofinancement, nous serons 
moins contraints d'emprunter.  

4. Investissement 

► Investissement : structure des dépenses réelles 2014 (p. 15) 

Vous avez, là aussi, la structure des dépenses pour 100 €, en vous rappelant que les charges 
d'investissement représentent à peu près un tiers (37,5 %) de notre budget. 

► Investissement : dépenses  

Comme l’a dit le directeur, ces dépenses d'investissement sont marquées en particulier par la 
très forte augmentation du programme immobilier, notamment du fait du maintien d'un effort 
significatif sur l'ensemble du parc départemental, mais avec, surtout, l'impact très important 
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de la construction du centre de Chartres-Champhol, puisque c'est une inscription, au titre des 
OB, de 11 M€ contre 4 M€ au BP 2012 et 7 M€ au BP 2013.  

Cela explique la forte progression des dépenses d'investissement puisque, pour le reste, il y a, 
non seulement peu d'augmentation, mais une vraie maîtrise : de BP 2013 à OB 2014, -8,2 % 
sur les immobilisations incorporelles (licences et logiciels) et -15,5 % sur les immobilisations 
corporelles (véhicules et matériels).  

Il y a eu des achats exceptionnels : je pense en particulier aux 4 échelles. Cela a impacté 2013. 
Ce n'est pas récurrent en 2014. Cela explique la forte baisse du poste "immobilisations 
corporelles", notamment sur le matériel. 

En revanche, comme je le disais à l’instant, la nouveauté 2014 est le plein financement du 
programme du centre de secours de Chartres-Champhol, avec cette inscription de 11 M€.  

Notre budget globalement se caractérise par la forte maîtrise de ces dépenses, avec 
évidemment ce regret de l'augmentation relativement forte, bien au-delà de l'inflation, des 
dépenses de personnel due, d'une part, au GVT, mais, d’autre part, essentiellement au nouvel 
assujettissement aux cotisations sociales et, du côté des dépenses d'investissement, une année 
marquée essentiellement par la pleine prise en compte des dépenses du centre de secours de 
Chartres-Champhol.  

► Investissement : dépenses d’équipement (p. 17)  

Vous avez le détail de toutes les opérations du programme immobilier et des plus gros 
équipements, les 3 647 K€, sur cette page. Je ne vais pas me livrer à une lecture fastidieuse. Je 
vous laisse le lire et poser toutes les questions. 

► Investissement : recettes (p. 18)  

Nous avons un emprunt - c'est normal pour un programme d'investissement - pour 14 298 K€, 
qui intégrera les reports de crédits et tiendra compte, au final, de la marge que nous pourrons 
dégager en autofinancement. 

Il est normal de financer un programme immobilier largement par de l'emprunt, surtout quand 
on construit des centres de secours aussi importants que celui de Chartres. Je ne sais pas 
combien de temps a duré le précédent centre de secours, mais des dizaines et des dizaines 
d'années. 56 ans, me dit Jean-Pierre Gaboriau. Donc, il est que normal que cela se finance par 
emprunt.  

C’est la raison pour laquelle nous avons une structure d’investissement qui repose 
essentiellement, à 78,7 %, sur des ressources externes, l’emprunt représentant presque 74 % 
du total.  

Je ne vais pas me livrer à une lecture plus longue de ce document, que nous avons voulu 
essentiellement lisible et très parlant. Il est important d'avoir la structure des dépenses, de 
savoir, lorsqu'on dépense 100 € en fonctionnement ou en investissement, où cela va. 

Nous allons avoir une première concernant l'investissement, puisque nous signerons 
normalement mercredi, à l'occasion du vote du budget du conseil général, un emprunt sur 
fonds d’épargne, à taux bonifié, avec la Caisse des dépôts. C'est une première en France 
puisque, jusqu'à maintenant, la Caisse des dépôts n'avait pas financé de SDIS sur ses 
emprunts à taux bonifié. Nous avons dû leur expliquer un peu ce qu'était un SDIS.  

Une première ligne du prêt du centre de secours de Chartres sera ouverte. L'intérêt est que 
nous empruntons à 2,30 %, donc un taux tout à fait intéressant, et sur des durées 
significatives. 

Envoyé en préfecture le 11/02/2014

Reçu en préfecture le 11/02/2014

Affiché le 

RAA 2014-01 p.7



 

________________________________________________________________________
SDIS d’Eure-et-Loir - conseil d’administration - 13 décembre 2013 

5

Les représentants de la Caisse des dépôts viendront signer le prêt pour le syndicat mixte 
ouvert "Eure-et-Loir numérique", mais également ce prêt, qui va permettre le financement du 
SDIS et notamment de son programme immobilier. 

C'est une première, et nous pouvons nous féliciter de ces bonnes conditions de taux que nous 
obtiendrons, qui diminueront d’autant le besoin de financement.  

C'est la raison pour laquelle, avec des prêts à ces taux-là, il ne faut pas hésiter. 

Voilà ce que je voulais vous dire.  

J'ouvre le débat qui, s’agissant d’un débat d’orientations budgétaires, ne donnera pas lieu à un 
vote. 

Qui souhaite intervenir ?... 

Dès lors que nous sommes à 0,91 % d’augmentation du contingent avec une inflation qui est 
ce qu'elle est, un GVT qui est ce qu'il est, des charges malheureusement qui s'imposent à 
toutes les collectivités : je pense à l'assujettissement aux cotisations sociales, et le maintien 
d'un effort d'investissement important.... 

M. TEROUINARD. - Le taux obtenu montre qu'il ne fallait pas se presser, que l'on a bien 
fait d'attendre. 

M. le président. - Ce n'était pas la principale raison de l'attente ! 

M. TEROUINARD. - C'est une justification a posteriori !  

J'ai constaté que celui qui sait attendre ramasse souvent la mise, mais au bon moment ! Il faut 
être prêt. 

M. le président. - Les perspectives d'inflation - j'en veux pour preuve le budget que présente 
le gouvernement avec sa trajectoire des dépenses publiques - font état d'une reprise de 
l'inflation et d'une remontée des taux d'intérêt à partir de l'année prochaine. On parle de 0,6 ou 
0,7 %. Nous avons atteint un niveau extrêmement bas en taux d’intérêt que nous ne 
retrouverons peut-être pas.  

Les taux vont remonter. Pour le budget de l'Etat, 1 point de hausse de taux d'intérêt représente 
15 milliards d’euros à terme. Peut-être profitons-nous de conditions de taux basses que nous 
ne retrouverons pas toujours, mais, en disant cela, je ne m’engage pas.  

Cela dit, nous pouvons nous féliciter que la Caisse des dépôts, puisque les fonds d'épargne 
sont le livret A et le livret de développement durable essentiellement, voire le livret d'épargne 
populaire, donc les fonds d’épargne réglementés, finance des projets d'un véritable intérêt 
général comme le secours aux personnes et le secours aux biens.  

La signature du prêt aura lieu mercredi.  

S'il n'y a pas d'autres interventions, nous prenons acte de ce débat. 

3/ ELECTIONS MUNICIPALES 2014 - RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

M. le président. - Nous aurons en 2014 des élections municipales, ce qui nous conduira à 
renouveler le conseil d'administration. 

La question qui se pose est de déterminer le nombre de sièges attribués, d'une part au 
Département, d'autre part aux communes et EPCI. 

Nous vous rappelons, dans cet exposé, la règle. 
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Actuellement, notre conseil d'administration est de 15 membres, avec une répartition légale : 
le nombre de sièges attribués au Département ne peut être inférieur à 3/5èmes du nombre total 
de sièges et celui attribué aux communes ne peut être inférieur à 1/5ème. C'est très cadré. 

Aujourd'hui, nous avons, sur cette base de 15 membres, 9 représentants du Département et 
6 représentants des communes et EPCI.  

Si vous en êtes d'accord, je vous proposerais que nous restions à 15, avec la même répartition, 
très encadrée par la loi. 

La seule question qui pourrait se poser avant les élections municipales est de savoir si, à 
l'intérieur du contingent réservé aux communes et EPCI, nous bougeons les choses. 

Actuellement, je vous rappelle que, sur les 6 représentants de ce bloc, il y en a actuellement 
4 pour les communes et 2 pour les EPCI. 

Il y a eu l'élargissement de l'agglomération de Chartres, l'élargissement de l'agglomération de 
Dreux, mais cela ne compte pas, car l'agglomération de Dreux, au contraire de celle de 
Chartres, n’a pas la compétence en matière de contingent d'incendie et de secours. 

Pour tenir compte de cette évolution, je vous proposerais - proposition envisagée par le 
bureau - de rester dans ces proportions : 9 pour le conseil général, 6 pour le bloc 
communal/intercommunal et, au sein de ce bloc, de mettre la moitié des sièges (3) pour les 
communes et la moitié (3) pour les EPCI. 

Cela permettrait de tenir compte de l'extension de l'agglomération chartraine. Actuellement, 
les communes représentent 63 % du contingent incendie et les EPCI 37 % par déduction. 
Avec l’extension de l’agglomération chartraine, ces proportions seront respectivement de 
58 % et 42 %. Je pense que c’est équilibré.  

Avec cette répartition, nous sommes le plus proche possible de la répartition du contingent 
incendie. 

Êtes-vous d'accord ?... Cela ne bouleverse pas l'ordonnancement. 

C’une proposition que nous faisons au préfet, c’est cela ? 

M. MARTIN. - Oui. 

M. JAULNEAU. - D'autant plus que, lorsque l’on siège en tant que conseiller général, on 
n'oublie tout de même pas totalement les communes. 

M. le président. - Elles seront peut-être oubliées par les découpages cantonaux demain, mais 
nous, nous ne les oublions pas ! 

Cela paraît équilibré. C'est ce qui est le plus fidèle, pour le bloc communal/intercommunal, à 
la répartition du contingent. 

Jacky Jaulneau…  

M. JAULNEAU. - Les représentants des communes pourraient peut-être argumenter pour 
que le contingent, par exemple, atteigne 50 % du département et reste à 50 % pour les 
communes. Cela pourrait être un objectif de débat d'orientations budgétaires. 

La moyenne nationale se situe à 57 % pour les départements... 

M. le président. - Êtes-vous d'accord sur cette proposition que nous ferions au préfet ?... 

 Vote : le rapport est adopté à l’unanimité. 
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4/ DELEGATIONS D’ATTRIBUTIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
AU BUREAU ET AU PRESIDENT -  

LISTE DES COMPETENCES RESERVEES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

M. le président. - La direction a fait un petit travail de revue, de nettoyage des différentes 
délégations pour vérifier et, surtout, donner, pour les collaborateurs du SDIS, plus de visibilité 
aux différentes délégations. 

Nous avons regardé les délégations qui pouvaient être modifiées. 

Il y a, d'une part, les délégations au président et, d'autre part, les délégations au bureau. 

M. le Colonel VANDENHOVE. - Les objectifs fixés par ce qui a été présenté aux élus 
constituant le bureau étaient : 

- de clarifier les compétences du conseil d'administration et du bureau en inscrivant, sur le 
papier, s'il en était besoin, exactement dans quel cadre les uns et les autres, en termes 
d'organisation, pouvaient fonctionner ; 

- de sécuriser juridiquement les actions que pouvaient prendre le président du conseil 
d'administration du SDIS ; 

- de rendre plus lisibles les missions de chaque instance pour que, en tant que fonctionnaires, 
nous puissions proposer les documents en fonction de la répartition que vous arrêterez. 

En amont, mes collègues se sont appuyés, au plan juridique, sur les textes réglementaires.  

Vous sont communiquées dans ce rapport les propositions, déjà exposées aux élus membres 
du bureau du conseil d'administration. 

M. le président. - En relisant, je me demande si je n’émettrais pas une petite réserve sur le 
contentieux en défense, qui relève du bureau. N’y a-t-il pas lieu d'avoir, en cas d'urgence, une 
délégation au président si nous avons un référé sous 5 ou 4 jours, ce qui peut arriver ? Un 
administré peut considérer qu'il n'a pas été défendu dans les conditions ad hoc, et un 
personnel ou un élu peut-être soumis à une instance. Nous pouvons avoir un référé à 
24 heures avec des audiences. 

Actuellement, un élu d'une autre commune demande l'annulation d’une délibération devant le 
tribunal administratif d'Orléans concernant un canton vers l'est du département, etc. Il y a un 
référé à 5 jours au TA d’Orléans. 

Nous pouvons ne pas être en mesure de réunir le bureau, compte tenu de la convocation. Je 
pense qu’il faudrait nous caler sur les délibérations pour les maires. 

Mme HUWART. - C'est une délégation permanente. 

M. le président. - C'est un peu dangereux de laisser cela au bureau s’il faut collectivement en 
référer au bureau suivant.  

Apparemment, ce n’est pas possible, car l’article L 1424-30 du CGCT encadre ces 
délégations. On l’a repris in extenso. On aurait pu simplifier la délibération en disant que l'on 
appliquait toute la loi.  

Êtes-vous d’accord ?... 

 Vote : le rapport est adopté à l’unanimité. 

L'ordre du jour est épuisé. 

Avez-vous des questions diverses ?... 
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(Aucune.) 

À défaut de pouvoir, monsieur le préfet, vous donner la truelle pour la pose de la première 
pierre du CSP de Chartres-Champhol, je vais vous remettre, au nom du conseil 
d'administration, la médaille du SDIS d’Eure-et-Loir, puisque le nouveau logo avait été 
décidé alors que vous étiez en Eure-et-Loir. 

Dorénavant, nous la remettrons à tous les préfets.  

Cela témoigne des remerciements du conseil d'administration pour ce que vous avez fait et, 
surtout, pour votre participation active à nos conseils. 

Applaudissements… 

 

(La séance est levée à 15 h 25.) 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU BUREAU  

DU 13 DECEMBRE 2013 
     

 
 
 
Ouverture de séance : 15H40 
Fin de séance : 16H10 
 
 
 
 
 

Présents :  
     

Membres du bureau : 
M. Albéric de MONTGOLFIER, président du conseil d’administration 
M. Jean-Pierre GABORIAU, 1er vice-président du conseil d’administration 
M. Jacky JAULNEAU, 2ème vice-président du conseil d’administration 
M. Didier GARNIER, 3ème vice-président du conseil d’administration 
M. Michel BOISARD, membre du conseil d’administration 

Autres participants : 
Colonel Dominique VANDENHOVE 
Lieutenant colonel Vincent ALLARD
Madame Estelle GERMOND 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Secrétariat : Estelle GERMOND 
 

  

 DIRECTION 
  

 Pôle administratif et financier
  

 Service administration générale 

Chartres, le 17/12/13
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1.  Approbation du compte-rendu du 15 novembre 2013 
 
Le directeur départemental présente le rapport. 
Le bureau délibère, 

- sur l’approbation des termes du compte rendu annexé à la présente délibération. 
 
Décision du bureau : Le bureau approuve à l’unanimité le compte-rendu du 15 novembre 2013 
 
 
2.  Convention de partenariat entre les SDIS de la région Centre et l’UGAP  
 
Le directeur départemental présente le rapport. 
Le bureau délibère,  

- sur l’autorisation donnée au président d’adresser à l’UGAP un courrier d’intention de 
conventionner, 

- sur l’autorisation donnée au président pour signer la convention de partenariat entre les SDIS de 
la région centre et l’UGAP ainsi que tous documents relatifs à cette affaire. 

 
 
Décision du bureau : Le bureau autorise à l’unanimité la signature du projet de courrier et de la 
convention avec l’UGAP. 
 
3.  Marché en appel d’offres ouvert n°2013 008 « fourniture de serveurs, 
commutateurs et baies de disques » - signature 
 
Le directeur départemental présente le rapport. 
Le bureau délibère, 

- sur l’approbation du choix de la commission d’appel d’offres du 05 décembre 2013, 
- sur l’autorisation donnée au Président ou à son représentant de signer avec la société TIBCO le 

marché 2013 008, marché à bons de commandes, sans minimum ni maximum pour toute la 
durée du marché, conclu pour une durée de 1 an à compter de sa notification au titulaire. 

 
Décision du bureau : Le bureau autorise à l’unanimité la signature du marché 2013 008 avec la société 
TIBCO.  
 
4.  Evaluation des risques psychosociaux – demande de subvention auprès du FNP 
de la CNRACL 
 
Le directeur départemental présente le rapport. 
Le bureau délibère, 

- sur la sollicitation auprès du fond national de prévention d’une participation financière du montant 
le plus élevé possible. 

- sur l’autorisation donnée au Président pour signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 
Décision du bureau : Le bureau approuve à l’unanimité la demande de subvention auprès de la CNRACL. 
 
5.  Gestion des périodes dites « de ponts » - Année 2014  
 
Le directeur départemental présente le rapport. 
Le bureau délibère, 

- sur la fermeture de la direction départementale et des services administratifs des groupements 
territoriaux, les vendredi 2, 9 et 30 mai 2014, et le lundi 10 novembre 2014. 

 
Décision du bureau : Le bureau approuve à l’unanimité ces fermetures. 
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6.  Rapport complémentaire : Remboursement des loyers des sapeurs pompiers 
volontaires – commune de Ouarville  
 
Le directeur départemental présente le rapport. 
 
Le bureau délibère, 

- sur le  principe d’une demande de remboursement du SDIS par la commune de Ouarville, pour un 
montant de 12 240 €. 

Ou 
- sur une remise gracieuse totale ou partielle de cette somme. 
 

 
 
Décision du bureau : Le bureau décide à l’unanimité d’une remise gracieuse partielle de la dette de la 
commune de Ouarville, à hauteur de 50%. 
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